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   La Fédération canadienne Volkssport
Communiqué 2009          No: 5
Modification to the IVV Multi-Day Event Rule

Amendement de la règle IVV sur l’événement répété sur plusieurs jours 
	1. A modification to IVV Rule on Multi-Day Event was adopted by the IVV Congress of Delegates in Japan on May 14, 2009.  A Multi-Day Event is the same event repeated on more than one day consecutively. 


	1. Un amendement à la règle IVV sur l’événement répété sur plusieurs jours a été adopté le 14 mai 2009 par le Congrès des délégués IVV au Japon.  Un événement répété sur plusieurs jours est le même événement se répétant sur plus d’un jour consécutivement. 



	2. Effective immediately, participants attending a CVF sanctioned Multi-Day Event may now receive an event stamp for each day they complete the event contrary to the previous rule, which was awarding only one event stamp.


	2.  À partir de maintenant, les participants qui participent à un événement, sanctionné par la FCV, se répétant sur plusieurs jours peuvent dorénavant recevoir une étampe de participation pour chaque jour qu’ils complètent l’événement, contrairement à la règle précédente laquelle n’autorisait qu’une seule étampe événement. 



	3. The appropriate distance is stamped as well in the distance book for each and every day the event is completed. 


	3. La distance appropriée est également estampillée dans le registre des distances pour chacun des jours que l’événement est complété.

  

	4. The required walking fee has to be paid for each and every day the participants register to do the said event. 


	4. Les frais de marche requis doivent être payés pour chacun des jours que les participants s’enregistrent pour faire ledit événement.
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